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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 22, insérer l'article suivant :

Après les mots : « inférieure à », la fin de la première phrase de l’article L. 613-2 du code
de la construction et de l’habitation est ainsi rédigée : « trois mois ni supérieure à trois ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avant l’entrée en vigueur de la loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de
lutte contre l’exclusion, le délai d’exécution des décisions de justice en matière d’expulsion ne
pouvait être inférieur à trois mois ni supérieur à trois ans.

La loi du 25 mars 2009 a ramené ces délais à un mois minimum et un an maximum.



APRÈS L'ART. 22 N° 2

Le présent amendement vise à revenir sur la réduction de ces délais de sursis à expulsion
des locataires de bonne foi.


